
Les espaces publics du Parc, porteurs 
de sp�cifi cit�s propres au milieu rural, 
sont d’une grande diversit�. V�ritable 
structures du tissu social et urbain 
des villages et �l�ments de patrimoine 
au m�me titre que les b�timents, ils 

sont � consid�rer avec attention. 

Entreprendre une d�marche de 

valorisation, de requalifi cation ou de 

cr�ation d’espaces publics implique 

de comprendre  leur r�le social et 

fonctionnel au sein du village, de les 

appr�hender au regard des besoins et 

des usages d’aujourd’hui, d’identifi er 

leurs caract�ristiques et leurs 

sp�cifi cit�s  et de prendre en compte 

leurs dimensions patrimoniales.
 Cajarc, �co-quartier de l’Hermies - Atelier Palimpsete G.Laiz!, paysagiste DPLG, C. Broichot architecte DPLG 

Urbaniste OPQU et AQR, V.Teilhard g�om!tre et ing�nieur

Une structure physique�: 

Rues, ruelles, chemins, places, placettes, foirail, couderc, 
etc. constituent un maillage d’espaces compl�mentaires et 
hi�rarchis�s qui irriguent le village. 

Une structure sociale�: 

Espaces de liaison, de desserte, lieux d’�change et de rencontre, 
les espaces publics, dans leur diversit�, accueillent des usages 
vari�s et sont supports de lien social.

Etudier l’organisation physique et sociale du village

 Sur cet extrait de plan du coeur de Lalbenque, le pochage en noir met en 
valeur la richesse du maillage des espaces publics : vaste place de l’�glise, 
tour de ville aux dimensions g�n�reuses, ruelles, venelles...

 Place de la mairie de Labastide-Murat un jour de foire
Photo CAUE du Lot

Illustration CAUE du Lot
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Observer, 
comprendre et s’inspirer
 des espaces publics h!rit!s





Appr�cier les caract�ristiques propres au milieu rural
Au sein du Parc, les espaces publics poss�dent des caract�ristiques  sp�cifiques comme :

 des formes et des compositions h�rit�es d’�poques anciennes!;

 des espaces multi-fonctions!dont le traitement est adapt� " l’accueil de multiples usages ;

 une forte composante v�g�tale ;

 une simplicit� d’am�nagement et de traitement!;

 une relation intime avec le paysage!: liens physiques au travers des cheminements, de l’accompagnement de la topographie                                                                               
          des lieux (en terrasses, en creux, en surplomb,...) et liens visuels au travers des points de vue ;

 une relation �troite avec l’espace priv� : des limites et des cl#tures favorisant des perceptions vari�es de l’espace priv� 
          notamment " travers l’utilisation du v�g�tal. 

 Espace public rural pr�sentant une 
grande simplicit� d’am�nagement 
et faisant une large place au v�g�tal. 
Cours

Photo CAUE du Lot

Quelle que soit leur typologie, les espaces publics du Parc consti-
tuent des h�ritages fondant l’identit� et l’attractivit� des bourgs au 
m$me titre que les b%timents et les monuments.
En ce sens, les espaces publics constituent un patrimoine " part 
enti�re qu’il appara&t n�cessaire de pr�server, de r�habiliter, de res-
tituer mais aussi de faire �voluer et de faire vivre.

Consid�rer les espaces publics en tant que 
patrimoine ! part enti"re

 Un espace public patrimonial h�rit� des pratiques paysannes. Couderc ouest de 
Blanat " Rocamadour

Photo CAUE du Lot
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Am�nager un coeur de 
bourg pi�tonnier fai-
sant une large place au 

v�g�tal 

Une probl�matique de fonctionnement concernant une rue, 
une place ou la traverse peut parfois trouver sa solution dans 
l’am�nagement d’autres espaces publics du village. Afin de bien 
mesurer les enjeux inh�rents � l’am�nagement d’un espace, il 
convient donc, dans le cadre d’une �tude globale, de le replacer 
au sein d’un p�rim�tre coh�rent en termes de fonctionnement et 
d’usage. 
La d�finition d’un p�rim�tre d’�tude �largi au sein duquel peuvent 
se d�cliner plusieurs op�rations d’am�nagement a pour avantage 
de garantir  dans le temps, la coh�rence fonctionnelle, esth�tique 
et budg�taire du projet. Ce type d’�tude permet en outre de relever 
d’�ventuels terrains priv�s strat�giques pour l’am�nagement 
des espaces publics et de d�velopper une politique d’acquisition 
fonci�re adapt�e (mise en place du droit de pr�emption urbain et 
d’emplacements r�serv�s).

 Le r�am�nagement qualitatif du cœur du bourg de Limogne prend en 
compte le fonctionnement global du village (cf illustration haut de page). La 
r�duction du stationnement et de la circulation au sein du noyau historique 
a �t� rendue possible par la mise en place d’un nouveau plan de circulation et 
l’am�nagement d’un parking de d�lestage sur un terrain acquis par la commune 
gr!ce au droit de pr�emption. La r�introduction du v�g�tal et l’am�nagement 
d’espaces publics pi�tons visent � contribuer � l’attractivit� du coeur du village. 
Etude et projet : Pour une ville aimable - J.Torres - L.Boredon - Architectes DPLG, Urbanistes 
OPQU

Illustration - J.Torres - L.Boredon - Pour une ville aimable

 Limogne - Principe global de fonctionnement d’am�nagement des espaces publics - Pour une ville aimable - 
J.Torres - L.Boredon - Architectes DPLG, Urbanistes OPQU

L’espace public s’inscrit dans un 
contexte sp�cifique int�grant de 
multiples dimensions : g�ographiques, 
historiques, �conomiques, sociales... 
Caract�riser le contexte et int�grer 
ses sp�cificit�s au projet permet 
de proposer des am�nagements 
coh�rents et respectueux des 
diff�rentes identit�s rencontr�es sur 
le territoire du Parc. 

R�fl�chir ! la bonne �chelle et ! la compl�mentarit� des interventions

S�curiser les carrefours 
et les travers�es pi�-
tonnes

Etudier la possibilit� de 
cr�ation d’un espace de 
stationnement secon-
daire

Cr�er un vaste espace de 
stationnement p�riph�rique 
pour d�lester le centre-
bourg
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Inscrire le projet d’am�nagement dans son contexte



Les villages du Parc poss�dent des caract�ristiques propres!qui m�ritent d’$tre prises en compte afin d’assurer la 
mise en œuvre d’un projet d’am�nagement coh�rent avec leur identit� et au service de leur dynamique :

 des caract�ristiques mat�rielles!: positionnement g�ographique, forme urbaine, mat�riaux de 
          construction et de traitement des espaces publics, v�g�taux, ... ;

 des caract�ristiques immat�rielles!: dynamiques commerciale, artisanale, culturelle, touristique, 
          r�sidentielle, valeur symbolique... 

Les villages sont �galement soumis ! des �volutions li�es ! des orientations politiques de d�veloppement, ! des 
projets divers (projet de reconqu�te du b"ti vacant, extension urbaine, accueil d’un futur �quipement, installation d’un 
commerce etc.), ! des �volutions soci�tales (exigences environnementales, �volution des modes de d�placement)... 
Tout projet d’am�nagement n�cessite de croiser l’ensemble de ces dimensions afin d’en assurer la pertinence.

Dans le cas d’une intervention sur un espace public existant, l’�quilibre n�cessaire ! trouver entre le respect du 
caract�re patrimonial d’un lieu et la conception d’un espace adapt� aux usages d’aujourd’hui, d�terminera la 
mesure de l’action ! r�aliser�: pr�server ou restituer l’espace public dans sa forme «�d’origine�» ou le faire �voluer.

Accompagner l’�volution des espaces polyvalents 

Les espaces publics ruraux sont caract�ris�s par leur polyvalence. Ils accueillent et concilient  au sein d’un 
m�me espace, une grande diversit� d’usages ponctuels ou permanents.
Dans le cadre du r�am�nagement d’un espace public, si les usages multiples qui s’y expriment sont conciliables, 
cette caract�ristique m�rite de se traduire par l’am�nagement d’un espace partag�. 
La diversit� et l’intensit� des usages et des pratiques ! accueillir sur un espace peuvent toutefois emp�cher 
ce type d’am�nagement (voie de transit importante imposant une s�curisation des circulations douces par 
exemple). Une organisation spatiale moins polyvalente, plus cloisonn�e peut alors �tre rendue n�cessaire. Ce-
pendant, ce partage ou ce d�coupage d�diant des espaces ! chaque usage m�rite de s’exprimer discr�tement.  

 Un espace partag��: am�nagement d’une rue conciliant au travers d’un am�na-
gement simple circulation pi�tonni�re, circulation voiture et stationnement. Vianne 
(47)

 Un partage de l’espace�: am�nagement s�parant au 
travers de plantations les cheminements doux de la cir-
culation voiture pour garantir la s�curit� des usagers.  
Vianne (47) 

 Carte postale ancienne 
montrant la polyvalence 
des espaces publics et 
la diversit� des usages 
qu’ils accueillent. Roca-
madour 

Photo J.Torres - L.Boredon - Pour une ville aimable

Photo  J.Torres - L.Boredon - Pour une ville aimable

Pr�server, restituer ou faire �voluer l’espace public

Int�grer les multiples dimensions du projet



Traverse, rue, venelle, sentier, chemin, sont des 
espaces d�di�s aux d�placements. Retrouver une 
place pour les pi�tons et r�duire l’impact de la cir-
culation automobile au sein de ces espaces font 
partie des enjeux majeurs pour la qualit� de vie au 
sein des villages du Parc. 

Affirmer la hi�rarchie des voies de circulation
Les am�nagements devront !tre coh�rents et adapt�s au statut des voies («"avenue"» commerciale, rue r�sidentielle, chemin des �co-
liers...) et # leur r$le de desserte  ( voie de transit, desserte locale,... ). Le projet devra permettre de hi�rarchiser et de clarifier le statut 
des espaces de circulation et ainsi d’apaiser les d�placements et d’�viter les conflits d’usage. 

Red�finir la place de la voiture au sein des villages
Au regard de la place pr�dominante offerte actuellement aux voitures sur l’espace public au sein des villages, r�duire les surfaces d�di�es 
# leur circulation est essentiel pour laisser place # d’autres usages et d’autres modes de d�placement (pi�ton, v�lo...). Cette action peut 
!tre mise en oeuvre dans le cadre d’un projet d’ensemble visant #":

 diminuer la largeur des emprises des voiries affect�es # la circulation voiture ; 

 privil�gier les voies # sens unique et les voies pi�tonni%res. 
En fonction du contexte (nature des flux, acc%s aux commerces et services, gabarit des voies...), le choix sera fait d’accepter, de tol�rer, 
de r%glementer ou d’exclure la circulation automobile sur l’espace public.

Conforter la place du pi�ton 
Organiser et valoriser les continuit�s pi�tonni%res entre le centre, les espaces de stationnement et les quartiers d’habitation, permet 
d’assurer la bonne accessibilit� des centres-bourgs n�cessaire # leur vitalit�. Le confort d’usage et la qualit� des ambiances de ces 
cheminements contribuent # leur attractivit� (s�curit�, �clairage, am�nagements paysagers...) et # la qualit� du cadre de vie villageois. 

 Cheminement pi�tonnier mat�rialis� par de larges dalles de b�ton entrecou-
p�es de pelouse. Traverse de Beauregard.   
Atelier Palimpseste, Guillaume Laiz� paysagiste DPLG

Photo CAUE du Lot

 Cheminement pi�tonnier ombrag� accompagn� d’une pergola reliant un espace 
de stationnement # l’�cole et # la mairie. Parnac.  
Atelier Sol et Cit�, G�rard Fresquet et Brigitte Frauciel Architectes DPLG - Urbanistes OPQU

Photo CAUE du Lot

 Floirac

Se d�placer ! pied, en v�lo, en voiture
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Circuler � pied, en voiture / se d�tendre / 
stationner / jouer / jardiner

Se d�placer � pied Se d�placer � pied, jardiner, 
se d�tendre

Stationner Se d�placer en voitureSe d�placer � pied

Concilier les diff�rents modes de d�placement
Afi n de concilier les diff�rents modes de d�placement au sein des villages et d’assurer la s�curit� de tous, les espaces publics pourront 
!tre am�nag�s selon diff�rents principes :

 espace d�di�": un espace affect� � un mode unique de d�placement (chemin pi�tonnier par exemple) ;

 espace partag�": un m!me espace o# cohabitent respectueusement plusieurs modes de d�placement ;

 partage de l’espace": un espace o# chaque mode de d�placement poss$de un cheminement qui lui est propre (une voie 
          voiture bord�e par un cheminement doux par exemple).

s�quence marqu�e par des 
plantations resserant la 
perspective

S�quence marqu�e par un carrefour 
entre deux voies affi rm� par un traite-
ment sp�cifi que

S�quence marqu�e par une in-
fl exion de la voie affi rm�e par des 
plantations

S�quence marqu�e par une place 
traversante prenant le dessus sur 
le traitement de la voie

S�quence marqu�e par un pince-
ment de la voie en relation avec 
une ouverture sur le paysage

u v

v

u w x y

w x y

Eviter le recours ! des am�nagements «"routiers"»
Aujourd’hui de nombreux bourgs sont marqu�s par des am�nagements au traitement «"routier"» ou trop urbain en rupture avec les carac-
t�ristiques des espaces publics ruraux du Parc. Il para%t essentiel d’exclure ou de limiter la mise en œuvre de certains types d’am�nage-
ments": larges surfaces d’enrob� bitumineux, dos d’&ne, signalisation routi$re peinte, bornes, potelets,... Les am�nagements m�riteront 
de s’appuyer sur des principes d’usage polyvalent de l’espace, de simplicit� et de rusticit� des traitements. 

R�duire la vitesse des v�hicules motoris�s
R�duire la vitesse des v�hicules au sein des agglom�rations est n�cessaire pour garantir la s�curit� des usagers et �viter les confl its 
d’usages. Plusieurs interventions peuvent !tre envisag�es"en ce sens :

 r�duire au maximum l’emprise de la chauss�e";

 diminuer l’effet lin�aire"d’une voirie": identifi cation et valorisation de s�quences s’appuyant sur les ambiances et sur les 
          caract�ristiques de la voie, cr�ation d’infl exion, rupture de traitement...";

 am�nager des espaces publics prenant le pas sur la voirie (place traversante, travers�es pi�tonnes,...).

Espace d�di� Espace partag� Partage de l’espace

 Principes d’am�nagement favorisant le ralentissement des voitures.

Illustrations CAUE du Lot
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Les espaces publics du Parc sont 

caract�ris�s par l’�troite relation 

qu’ils entretiennent avec le paysage� : 

liens physiques et visuels, continuit�s 

paysag�res, rapports intimes avec le 

relief. La prise en compte des sp�ci-

ficit�s paysag�res d’un site et de son 

environnement proche et lointain est 

essentielle � l’�mergence d’un projet 

de qualit� ancr� dans son territoire.

Construire le projet en lien avec le paysage et s’appuyer sur la structure paysag�re existante
Le projet d’am�nagement d’espaces publics devra affirmer et conforter les liens entre village et paysage alentours au travers notamment�:

 de la mise en valeur des vues�;

 de la pr�servation et la valorisation des continuit�s entre les espaces publics villageois et les chemins ruraux. 

Afin d’asseoir le projet d’am�nagement dans son paysage, il est important de tirer parti de la structure paysag�re existante du site� : 

murets, haies champ!tres, arbres... Dans le cadre d’une requalification tout comme d’une cr�ation d’espace public, ces �l�ments m�ritent 

d’!tre conserv�s, confort�s et restaur�s.

S’ins!rer dans le paysage local
L’insertion dans le paysage des am�nagements des espaces publics passe�: 

 par l’utilisation de v�g�tations locales qui participe � l’ambiance et l’identit� du lieu�;

 par l’emploi de mat�riaux dont les teintes s’inscrivent dans les tonalit�s du paysage�villageois : teintes sobres et sourdes,     

          ou correspondant � des mat�riaux locaux employ�s dans les constructions historiques.

Tirer parti de la topographie du site
Un am�nagement adapt� � la topographie du terrain permet de limiter la mise en oeuvre de terrassements souvent co"teux et tr�s 

impactant pour le paysage. 

 Fiches «� V�g�tal et Paysage » pr�sentant une liste 

d’essences adapt�es aux diff�rentes entit�s paysag�res 

qui composent le territoire. CAUE du Lot.

Photo CAUE du Lot

Une charte pour des espaces publics - Parc naturel r�gional des Causses du Quercy

Le territoire du Parc s’inscrit au sein du paysage des Causses, du 

Limargue et du Quercy Blanc auxquels sont associ�es des palettes 

v�g�tales sp�cifiques. 

L’usage d’esp�ces v�g�tales adapt�es au terroir du site est essen-

tiel tant pour leur adaptation aux conditions locales de sols et de 

climats que pour le dialogue qu’elles entretiennent avec les struc-

tures du paysage environnant : bois, haies, etc. 

http://www.caue-mp.fr/base-documentaire

Composer avec le paysage
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Pour tirer parti au mieux du site, il est essentiel : 

 d’exploiter les zones de faible d!clivit! pour am!nager les emplacements de 
          stationnement, les terrasses, implanter les locaux et plates-formes  
          techniques ;

 d!dier les espaces " forte pente aux plantations.

Structurer finement le d�nivel� 

 Principe d’am!nagement d’un espace public s’appuyant sur le d!nivel! naturel.

 Pour minimiser les volumes de remblai, dimi-
nuer l’impact des terrassements et ma#triser les 
co$ts, les espaces publics peuvent %tre orga-
nis!s en terrasses !tag!es. Sauliac-sur-C!l! 
Atelier Palimpseste, Guillaume Laiz!, paysagiste DPLG, 
A.Marty, architecte DPLG.

 Des dispositifs de sout&nement " !chelle humaine 
qui laissent passer le regard. De mani&re g!n!rale, 
concernant les proportions, il est souhaitable que la 
hauteur des sout&nements n’exc&de pas 1(m.

  Un large choix de mat!riaux est possible pour constituer des sout&nements : pierre, ma)onnerie enduite, b!ton, bois... La qualit! esth!tique et technique de ces dispo-
sitifs d!pend de la qualit! de leur mise en oeuvre et n!cessite de faire appel " des savoir-faire sp!cifiques.

Composer avec le d�nivel� 
L’exploitation des caract!ristiques topographiques du site, la qualit! du modelage des terrains et des terrasse-
ments constituent des enjeux forts " int!grer " la conception et "  l’am!nagement des espaces publics.

Choisir un dispositif de sout!nement adapt�

Le choix du mat!riau m!ritera d’%tre fait au regard de la nature du site *urbain ou naturel+, des mat!riaux et du type de mise en œuvre 
traditionnelle en pr!sence et de «(l’image attendue(» *espace contemporain, espace patrimonial...+

Illustration CAUE du Lot

Photo CAUE du Lot

Photos CAUE du Lot

Illustration CAUE du Lot

Terrain naturel

Terrain projet



Les espaces publics du Parc sont re-
marquables par la forte pr�sence du 
v�g�tal et la simplicit� de leurs am�-
nagements. Leur sobri�t� donne � voir 
la richesse patrimoniale des villages et 
participe � leur mise en valeur.

Respecter la simplicit� et la rusticit� des espaces publics villageois
Afin de s’inscrire dans la continuit� des am�nagements d’espaces publics villageois h�rit�s, il est essentiel de!:

 privil�gier des am�nagements sobres et permettant l’expression du patrimoine architectural et urbain en pr�sence!; 

 composer des am�nagements dont la souplesse du dessin s’harmonise avec celle des espaces existants!;

 proscrire les am�nagements sophistiqu�s ou techniques empruntant un vocabulaire urbain ou routier!: bordures, 

         ralentisseurs, ilots directionnels...

 Simplicit� et sobri�t� d’am�nagements faisant une large place au v�g�tal.  

Le Bastit! Bureau d’�tude G�tude   

Limiter l’artificialisation et l’imperm�abilisation des sols
La pr�servation du caract!re naturel et perm�able des sols contribue autant au maintien du caract!re rural des espaces qu’� une meilleure 
gestion des eaux de pluie.

 conserver un maximum de surfaces de sol naturel ;

 concevoir l’am�nagement des espaces en cherchant " minimiser les surfaces rev#tues et en privil�giant l’usage de mat�riaux 

          perm�ables.

Faire une large place au v�g�tal
La pr�sence du v�g�tal sur les espaces publics participe � la qualit� et au confort du cadre de vie (aspect, ombrage, fra$cheur...)!:

 am�nager un espace � dominante v�g�tale et arbor�e ;

 privil�gier, dans les am�nagements, le recours " des essences champ#tres locales spontan�es ou des essences domestiques 

         rurales traditionnelles.

Photo CAUE du Lot

Photos CAUE du Lot

Une charte pour des espaces publics - Parc naturel r�gional des Causses du Quercy

Affirmer une ambiance villageoise
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Sauliac-sur-C�l�  Atelier Palimpseste, Guillaume Laiz�, paysagiste DPLG et 

A.Marty, architecte DPLG.



Int�grer finement les dispositifs techniques au projet d’am�nagement
Les �l�ments et dispositifs techniques (regards, transformateurs �lectriques, caniveaux...) m�ritent de faire l’objet d’un traitement soign� 
et de faire partie int�grante du projet d’am�nagement. 
Les r�seaux a�riens peuvent largement participer � d�valoriser le paysage urbain et architectural d’un village. L’enfouissement des 
r�seaux est un pr�alable � tout projet de requalification et de valorisation d’espaces publics. 

 Dispositifs techniques de recueil des eaux pluviales int�gr�s finement au calepinage et au traitement de sol (Catalogne)

 Portail en fer plat tress� � Livernon  Vestige de calade de pierre � Beauregard

 Am�nagement d’un glacis herbeux mettant en valeur l’�glise de Bourg!;  
Architecte PhBa, Paysagiste Am�lie Vidal, Bureau d’�tude G�tude

Identifier et valoriser les pratiques et les savoir-faire locaux 

Mettre en valeur le patrimoine b!ti 
L’organisation et le traitement de l’espace public contribuent " la 

mise en sc!ne de l’espace b#ti. Ils donnent � voir ce dernier. Le 
soin port� � son traitement doit entrer en r�sonance avec la qualit� 
architecturale et la fonction de l’�difice qu’il accompagne. L’am�na-
gement des espace publics doit rester simple, sobre et ne pas faire 
concurrence au patrimoine b#ti.

Pr�server le petit patrimoine en s’appuyant 
sur les savoir-faire traditionnels
Les �l�ments de petit patrimoine qui ponctuent les espaces publics 
m�ritent d’$tre mis en valeur et restaur�s dans le cadre du projet 
d’am�nagement. Il sera essentiel!: 

 de reconduire les savoir-faire traditionnels!;

 de respecter et restituer les modes constructifs 

         «!d’origine!»!;

 de pr�server l’affectation des b#timents et des 
          am�nagements. 

Des pratiques et des savoir-faire locaux tr!s sp�cifiques peuvent 
s’observer (ou s’exprimer) au sein des villages! : traitements de 
sols (calades, appareillages de pierre...), des cl%tures (murs de 
pierre s!che, ferronnerie...), etc. 
Il est essentiel d’identifier ces pratiques et de les valoriser (ainsi 
que les savoir-faire qui y sont associ�s) en les reconduisant dans 
le cadre du projet d’am�nagement.

 Travail mis en valeur au sein d'une placette herbeuse au bord du Vers � Saint-
Martin-de-Vers
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Un am•nagement r•ussi concilie la 
dimension •conomique, sociale, envi-
ronnementale et culturelle du projet.

Concilier •conomie de projet et •conomie locale en valorisant les ressources et les savoir-
faire locaux
Dans le cadre du projet, il sera important de privil•gier des am•nagements!simples et r•clamant peu d'entretien.
La pertinence de la r•alisation en r•gie de certaines parties d'am•nagement (plantations notamment) pourra "tre •valu•e dans le cadre 
de l'•tude de conception au regard des comp•tences mobilisables localement.
La mobilisation des ressources et des savoir-faire locaux est # encourager. Elle permet d'induire des retomb•es •conomiques locales et 
de valoriser les artisans et les artistes locaux.  

Ouvrir le projet ! la participation, ! la construction collaborative et ! l'exp•rimentation
La concertation permet # la collectivit• d'•changer avec la popula-
tion autour d'un projet. 
Sous forme d'ateliers th•matiques, de r•unions publiques, de sen-
sibilisation ou m"me de tests grandeur nature du futur am•nage-
ment, la concertation peut participer #!:
  s'assurer de la prise en compte de l'ensemble des 
                besoins!;
  f•d•rer les habitants et futurs usagers autour d'un projet 
                collectif!;
  construire un projet partag• par le plus grand nombre.

Cette d•marche permet, gr$ce # la r•alisation d'un projet au plus 
proche des attendus des usagers!:
  de favoriser l'appropriation des espaces par les habitants!;
  de garantir le bon fonctionnement et la p•rennit• des 

                                                                                                                             am•nagements!;
         de s'inscrire dans une d•marche d'•conomie de projet.

Dans ce cadre, la mise en place d'am•nagements provisoires permettant d'•valuer le futur projet sera encourag•e. La concertation est 
une d•marche qu'il est essentiel de porter # toutes les phases du projet. La participation des habitants peut aller jusqu'# la d•®nition et 
la r•alisation collaborative du projet.

Pr•server les espaces naturels, la biodiversit• et la v•g•tation locale 
Il est essentiel de pr•server les espaces naturels en relation avec ou pr•sents sur le site en les gardant de tout am•nagement conduisant 
# leur arti®cialisation. Plus largement, il sera indispensable de conserver la biodiversit• et la v•g•tation locale a®n de maintenir les •qui-
libres et continuit•s •cologiques en pr•sence. 
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